
ELECTIONS SENATORIALES DU 27 SEPTEMBRE 2020

MODALITES DE DEPOT DES CANDIDATURES 
DANS LE DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE

➢ LIEU DU DEPOT

Les candidatures devront être déposées sur place à la Préfecture des Bouches-du-Rhône

Boulevard Paul Peytral, 13006 MARSEILLE
(Se présenter à l’accueil général)

NB : Aucun autre mode de déclaration de candidature, notamment par voie postale ou électronique n’est admis.

➢ DATE ET HORAIRE

Du lundi 7 septembre 2020 au vendredi 11 septembre 2020
Tous les jours, sans rendez-vous, de 10h à 12h et de 14h à 18h

➢ CONTRAINTES SANITAIRES A RESPECTER LORS DU DEPOT

✔ Port du masque obligatoire
✔ Seules 2 personnes autorisées par liste

➢ CONSTITUTION DU DOSSIER 

✔ Télécharger la déclaration de candidature (CERFA n°15215*02) :

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R38127

✔ Télécharger le memento à l’usage des candidats:

https://www.interieur.gouv.fr/fr/Elections/Elections-senatoriales-2020

✔ Penser à consulter régulièrement le site internet de la préfecture des Bouches-du-Rhône, rubrique
Politiques Publiques/ Elections :

http://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Politiques-publiques/Citoyennete-Elections/Les-elections/Les-elections-en-2020
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